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4.	�P RESENTATION DU SYSTEME DE SUIVI  
MIS EN PLACE EN ACCORD AVEC LA LOI  
DE PROGRAMME DU 28 JUIN 2006 :  
LE SYSTEME EXPER
En application des articles L.542-2 et suivants du code de l’environnement et du décret 
du 3 mars 2008, AREVA a mis en place le système EXPER (EXPEdition des Résidus) afin de 
comptabiliser et de suivre l’activité et la masse des déchets radioactifs à expédier aux clients 
étrangers. Conformément à l’article 4 du décret du 3 mars 2008, le système de suivi doit 
être approuvé par le ministre de l’Energie pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire.

L’article 2 du décret du 3 mars 2008 précise que « […] sont exclues du bilan des activités et 
des masses introduites sur le territoire national et expédiées vers l’étranger, celles qui se 
retrouvent sous forme de matières valorisables, de rejets autorisés ou de déchets occasionnés 
par le seul usage des installations de l’exploitant ». 

Nota : un résidu est l’appellation technique d’un colis de déchets conditionnés. A ce stade, il s’agit de déchets 

radioactifs ultimes. 

4.1.	 DETERMINATION DE L’ACTIVITE A EXPEDIER

L’activité à expédier correspond à celle du combustible usé entrant sur le site de La Hague. 
En sont donc exclues les activités qui se retrouvent sous forme de matières valorisables, de 
rejets autorisés ou de déchets occasionnés par le seul usage des installations de l’exploitant. 

L’activité est mesurée et calculée en tenant compte de la décroissance radioactive (elle 
diminue au cours du temps).

L’activité est déterminée à l’entrée des combustibles traités et en sortie des opérations de 
conditionnement des déchets via un indicateur représentatif (le Néodyme), l’Unité d’Activité 
de Résidu (ou UAR). 

La quantité de Néodyme (en dg)

est exprimée en UAR (Unité d’Activité de Résidu)



4.2.	 DETERMINATION DE LA MASSE A EXPEDIER

La masse à expédier est celle des éléments de structure du combustible usé entrant sur le 
site de La Hague. L’expédition de l’activité garantit quant à elle celle de la masse des radio
nucléides correspondants. La masse à expédier est déterminée à l’entrée des combustibles 
traités et en sortie des opérations de conditionnement des déchets. L’indicateur représen-
tatif, ou l’Unité de Masse de Résidu (ou UMR) est exprimé en kilogrammes.
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Figure 11 : Schéma de principe du système EXPER

La masse des structures des combustibles usés (en kg) 

est exprimée en UMR (Unité de Masse de Résidu)
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Figure 11 : Schéma de principe du système EXPER

4.3.	 LES MECANISMES D’ATTRIBUTION ET D’EXPEDITION 

Des comptes clients sont créés et tenus à jour :

1) Le crédit du compte : l’activité et la masse des déchets radioactifs contenus dans les 
combustibles usés au moment de leur traitement sont comptabilisées et créditées sur le 
compte du client correspondant,

2) Débit du compte : l’activité et la masse des déchets radioactifs contenus dans les résidus 
(déchets radioactifs conditionnés) sont comptabilisées puis débitées du compte du client 
correspondant lorsque les résidus lui sont expédiés.

Le solde du compte doit être ramené à zéro à la fin du contrat.

Un état des comptes UAR et UMR est fourni au chapitre 7 du présent rapport.

Figure 12 : Schéma des crédits et débits des comptes des clients

Audits du système

La mise en œuvre du système d’expéditions mobilise un ensemble de procédures 
de gestion qui ont reçu l’agrément des clients de l’usine de La Hague. Elle donne 
lieu à l’établissement d’une comptabilité annuelle pour tous les clients. Ceux-ci ont 
mandaté un premier organisme indépendant (*) pour vérifier et certifier annuelle-
ment leurs comptes. 

L’application de ces procédures est également auditée chaque année par un second (**) orga-
nisme indépendant pour le compte de la Direction Générale de l’Energie et du Climat (DGEC), du 
Ministère d’Etat de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat (MEEDDM). Cet audit donne lieu à l’émission 
par l’audit d’un rapport annuel.

(*) à la date du rapport le Bureau Veritas
(**) à la date du rapport l’APAVE
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5.	 FAITS MARQUANTS POUR L’ANNEE 2008
Plusieurs faits marquants sont à noter pour l’année 2008.

Tout d’abord, deux textes relatifs au traitement des combustibles usés ont été publiés en 
2008.

– L’entrée en vigueur du système d’inventaire et d’expédition des déchets mis en œuvre pour 
le traitement des combustibles usés dans les installations d’AREVA de La Hague, dénommé 
« système EXPER ». Le système EXPER a été approuvé, après avis favorable de l’Autorité de 
sûreté nucléaire par le ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 
l’Aménagement du territoire par un arrêté du 2 octobre 2008 publié au Journal officiel de la 
République française le 10 octobre 2008. 

– La signature de l’accord intergouvernemental entre les gouvernements de la République 
française et de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de la République 
Française vers la République Fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs provenant 
du retraitement de combustibles irradiés. Il a été signé à Paris les 20 et 28 octobre 2008 et 
publié au Journal Officiel de la République française le 21 décembre 2008 (Décret n° 2008-
1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, NOR : MAEJ0829958D). Cet accord porte sur la fin du traitement des 
combustibles usés allemands introduits en France préalablement à l’entrée en vigueur de la 
loi de programme n° 2006-739 du 28 juin 2006. Il prévoit le retour des déchets radioactifs 
issus de ces combustibles usés après traitement et fixe leur calendrier de retour.

Ensuite, sur le plan opérationnel, il convient de noter les éléments suivants :

– Suite à la publication de l’accord intergouvernemental franco-italien en 2007, les livrai-
sons des combustibles usés du contrat italien se sont poursuivies et le traitement a débuté, 
donnant lieu à la première application du système EXPER ;

– Au cours de l’année 2008, les derniers combustibles usés allemands entreposés dans le 
cadre des précédents contrats ont été traités ;

– Concernant les expéditions de CSD-C, un léger décalage de la date d’expédition des colis.
par rapport à la prévision du rapport 2007, (à partir de 2010 au lieu de 2009), est à pré-
voir pour la Belgique en lien avec la préparation des expéditions et des installations de  
réception.



27

6.	 INVENTAIRES AU 31 DECEMBRE 2008

6.1.	 COMBUSTIBLES USES NON ENCORE TRAITES PRESENTS 
	 SUR LE SITE

Au 31 décembre 2008, 9 179 tonnes de métal lourd sont présentes sur le site AREVA NC de 
La Hague. La part de ces combustibles usés par pays d’origine est donnée dans le tableau 
suivant :



Les combustibles présents sur le site de La Hague proviennent de réacteurs à eau de type 
REP et REB, ou de réacteurs de recherche.

Les combustibles en provenance du Japon et des Pays-Bas étaient tous traités au 31 décembre 
2007, ceux en provenance d’Allemagne l’étaient au 31 décembre 2008. Pour cette raison, les 
pays correspondants n’apparaissent plus dans le tableau ci-dessus.

Nota : la masse de « métal lourd » est l’unité désignant la masse d’uranium et/ou du plutonium (pour le MOX) 
contenue initialement dans le combustible. Cette masse ne comprend donc pas les masses d’oxygène présent dans 
l’oxyde d’uranium, ni les masses des éléments de structure.
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Combustibles usés présents sur le site AREVA NC 
de LA HAGUE au 31 décembre 2008

	P art par pays en %

France	 99,9

Australie	 < 0,1

Belgique	 < 0,1

Italie	 0,1

Suisse	 < 0,1

Total	 100
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6.2.	 DECHETS RADIOACTIFS PRESENTS SUR LE SITE

Les déchets radioactifs issus des combustibles usés traités sur le site de La Hague, aussi appe-
lés dans ce qui suit résidus ou colis, sont conditionnés en conteneurs standards de déchets 
vitrifiés (CSD-V) et compactés (CSD-C).

Ces Conteneurs Standards de Déchets sont présentés au chapitre 2 de ce rapport. Au 31 
décembre 2008, 9 573 CSD-V et 7 631 CSD-C sont présents dans les Installations Nucléaires de 
Base exploitées par AREVA NC à La Hague. La part de ces déchets radioactifs par pays est 
donnée dans le tableau suivant :

(1) L’Espagne n’est pas concernée actuellement par l’expédition de déchets de structure de type CSD-C. L’expédition 
en Espagne concerne des colis conditionnant l’activité d’effluents et des colis cimentés qui seront décrits dans le 
futur rapport de l’Inventaire national des déchets radioactifs et des matières valorisables de l’ANDRA. 

La part des déchets radioactifs CSD-V et CSD-C revenant à chaque pays est déterminée à partir 
du prorata des soldes des comptes clients en UAR et UMR au 31 décembre 2008. 
Environ 91 % des colis de haute activité et 48 % des colis de moyenne activité entreposés dans 
les installations d’AREVA NC La Hague relèvent de la part française. Cet état est dû à l’effet 
combiné des expéditions et de la stratégie française de gestion des colis de déchets de haute 
activité et de moyenne activité à vie longue. 

En effet, l’essentiel des colis vitrifiés relevant de la part étrangère a été expédié (cf. 6.1.3.1.). 
Il reste donc essentiellement des colis relevant de la part française. L’expédition des colis 
compactés va commencer en 2009, elle entrainera elle aussi une augmentation relative de la 
part France, par effet mécanique de la diminution de la part étrangère. 

Par ailleurs, la stratégie française de gestion de ces colis est fixée par la loi n° 2006-739 de 
programme relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs en date du 28 juin 
2006. Elle fixe la date d’ouverture du stockage en couches géologiques profondes destiné à 
accueillir entre autres les déchets CSD-V et CSD-C français à 2025. Les colis entreposés dans les 
installations d’AREVA NC à La Hague pourront, selon les dispositions prises alors, être graduel-
lement envoyés vers le centre de stockage à partir de cette date.
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Déchets radioactifs présents sur le site AREVA NC 
de LA HAGUE au 31 décembre 2008

	P art par pays en %

	 CSD-V	 CSD-C

France	 90,9	 47,8

Allemagne	 6,0	 29,3

Australie	 < 0,1	 0

Belgique	 0	 3,1

Espagne	  0,7	 – (1)

Italie	 0,3	 1,0

Japon	 0	 13,5

Pays-Bas	 < 0,1	 1,5

Suisse	 2,1	 3,8

Total	 100	 100
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6.3.	 MATIERES RADIOACTIVES PRESENTES SUR LE SITE

Les matières concernées sont exclusivement le plutonium et l’uranium (URT) issus des com-
bustibles usés après traitement. Au 31 décembre 2008, 476 tonnes d’uranium et 62 tonnes 
de plutonium sont présentes sur le site d’AREVA NC La Hague. La part de ces matières 
radioactives par pays est donnée dans le tableau ci-après :



Nota : L’augmentation de la proportion de plutonium allemand par rapport à la version 2007 de ce rapport s’ex-
plique par le reconditionnement au sein des installations de La Hague de plutonium allemand en provenance 
d’usine anglaise en vue de fabriquer du combustible MOX dans l’usine de recyclage de MELOX.

La part la plus importante des quantités de matières étrangères présentes à AREVA NC  
La Hague est représentée par le plutonium japonais. Le recyclage de ce plutonium est en 
cours. Depuis 2006, cinq contrats de fabrication de combustibles MOX ont été signés par 
des électriciens japonais avec AREVA. La réalisation de ces campagnes de fabrication est  
commencée et à fin 2008, deux tonnes de plutonium avaient déjà été transférées du site de 
La Hague vers l’installation de MELOX. Trois livraisons de combustibles MOX ont été réali-
sées en 2009, deux sont planifiées pour 2010.
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Matières radioactives présentes sur le site AREVA NC 
de LA HAGUE au 31 décembre 2008

	P art par pays en %

	 Uranium	P lutonium

France	 83,2	 61

Allemagne	 0	 1,1 

Australie	 < 0,1	 < 0,1

Belgique	 < 0,1	 < 0,1

Italie	 16,8	 8,5

Japon	 0	 28,9

Pays-Bas	 < 0,1	 0,5

Total	 100	 100
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7.	 ECHEANCIERS PREVISIONNELS

7.1.	 CONTRATS AVEC INTRODUCTION SUR LE TERRITOIRE NATIONAL
	 DE COMBUSTIBLES USES EN PROVENANCE DE L’ETRANGER
	 AVANT LA LOI DU 28 JUIN 2006 

7.1.1.	 Combustibles usés et prévisions de traitement

Le tableau ci-après récapitule, à la date du 31 décembre 2008, les quantités de combustible 
usés entreposés et présente le programme de traitement indicatif tel qu’établi à cette date. 
Seuls les pays pour lesquels du combustible reste à traiter au titre de ces contrats figurent 
dans le tableau.

Des optimisations dans le cycle d’exploitation des usines d’AREVA NC La Hague peuvent 
conduire à des évolutions par anticipation ou report.

Combustibles usés et prévisions de traitement au 31 décembre 2008 
(Contrats avec introduction de combustibles usés en France avant la loi du 28 juin 2006)

Nota : Ces quantités de combustibles sont traitées dans le cadre de contrats antérieurs à la loi du 28 juin 2006 et ont 
été livrées avant cette date. Ils ne font donc pas l’objet d’accords intergouvernementaux établis au titre de cette loi. 

Comme expliqué au paragraphe 6.1, les derniers combustibles allemands ont été traités en 
2008.

7.1.2.	 Principales étapes nécessaires pour mettre en œuvre  
	 les opérations d’expédition des colis de déchets

Démarche générique pour tous les colis
La mise en œuvre des expéditions de déchets conditionnés (résidus) vers les clients étran-
gers en application des dispositions légales et réglementaires respecte les principales étapes 
techniques et réglementaires suivantes : 

1) �Acceptation formelle des déchets conditionnés (résidus) par les clients et leur autorité.

2) �Définition, conception, développement des emballages de transport appropriés puis agré-
ment de ces emballages par les différentes autorités des pays concernées.
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Pays	 Entreposés (tML)	T raitement prévu

Australie	 0,131	 jusqu’en 2010

Belgique	 0,367	 jusqu’en 2012 

Suisse	 0,148	 2011



31

A l’issue de la réalisation de ces 2 premières étapes, les opérations d’expédition sont 
déclenchées :

1) �Les colis attribués à chaque client font l’objet d’une recette sur le site AREVA NC La 
Hague par les clients et/ou leur autorité. Au cours de cette recette, les dernières opé-
rations de contrôle sont effectuées afin de s’assurer de la conformité des colis à la 
spécification approuvée.

2) �Les colis formellement acceptés sont alors chargés en emballage. Ces emballages sont 
ensuite contrôlés afin de veiller au respect des règles de transport.

Les opérations de contrôles font partie du système qualité d’AREVA NC La Hague.

Parallèlement aux expéditions, les comptes des clients sont débités.

Il convient de rappeler que le système qualité d’AREVA NC La Hague est certifié selon les 
normes internationales ISO 9000 depuis 1997.

Cas des CSD-V

La mise en œuvre des expéditions nécessite l’approbation de la spécification des colis par 
chacun des clients et de son autorité compétente. La spécification des colis CSD-V est approu-
vée en Allemagne, en Belgique, au Japon, aux Pays-Bas et en Suisse. Elle est en cours d’ins-
truction en Espagne. Le processus doit être lancé en Australie.

L’expédition proprement dite est précédée de l’envoi au client de la liste des colis et de 
leurs dossiers qualité. Le client effectue une visite technique pour vérifier l’information et 
accepter formellement les colis. 

Ceux-ci sont alors chargés dans les emballages dans l’installation DRV (atelier de 
Désentreposage des Résidus Vitrifiés), opération à laquelle les clients peuvent assister.

Les emballages utilisés sont actuellement : TN28 (France, Belgique, Pays Bas), TN81 (France, 
Suisse), Castor HAW et TN85 (France, Allemagne). Un nouvel emballage est en cours de déve-
loppement pour la poursuite des expéditions vers l’Allemagne (Castor 28M). Le type d’em-
ballage qui sera utilisé pour les expéditions vers l’Espagne ou l’Australie n’est pas encore 
défini.

Une fois les emballages chargés, ils sont ensuite transportés par voie de terre ou de mer. 
Les comptes sont alors débités.

Cas des CSD-C

Comme pour les CSD-V, les programmes d’expédition ne sont enclenchés que lorsque les 
colis auront été acceptés par les autorités compétentes des pays concernés. Ce processus est 
en cours de finalisation pour l’Allemagne, la Belgique, le Japon, les Pays-Bas et la Suisse.

Les emballages de transport qui seront utilisés pour les expéditions vers la Belgique, les 
Pays-Bas et la Suisse sont le TN28, TN81 et le TN24. Des demandes d‘agrément sont en 
cours pour les deux derniers. Pour l’Allemagne et le Japon, des emballages sont en cours 
de développement.
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7.1.3.	 Quantités estimées de déchets radioactifs à expédier

Les déchets radioactifs à expédier sont constitués de CSD-V et de CSD-C.

Les tableaux ci-après indiquent, à la date du 31 décembre 2008 :
• La part de colis déjà expédiés,
• L’estimation de la part de colis restant à expédier,
• L’échéancier prévisionnel des expéditions.

Nota : la masse d’un CSD-V est d’environ 500 kg et celle d’un CSD-C de 700 kg.

7.1.3.1. CSD-V
A la date du 31 décembre 2008, 4 472 CSD-V ont été expédiés. Les états comptables établis 
à cette date et concernant les contrats signés antérieurement au 28 juin 2006 permettent 
d’anticiper avec une bonne précision le nombre de colis restant à expédier. Au total, les 
contrats étrangers avec des clauses d’expédition de CSD-V représentent ainsi environ 5 400 
colis.



Les échéanciers qui figurent ci-dessus représentent la meilleure vision industrielle actuelle-
ment disponible. Ces dates sont susceptibles d’évoluer en fonction des impératifs industriels, 
des autorisations, de la disponibilité des installations.

Les programmes d’expédition des CSD-V ont été enclenchés en 1995.

Nota : les expéditions de CSD-V issus des combustibles traités pour le Japon et la Belgique sont finalisées, et près 
de 84 % des CSD-V ont déjà été expédiés vers les pays étrangers.
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	 CSD-V	  
		

Expéditions des colis
         Pays	 déjà expédiés	 à expédier	 prévues à partir de
	 en % du 	 en % du  
	 nombre total	 nombre total

Allemagne	 44,7	 11,3	 Expéditions en cours

Australie	  0	 0,3	 2015

Belgique	  7,2	 0	 Expéditions terminées

Espagne	  0	 1,3	 2011

Japon	 24,3	 0	 Expéditions terminées

Pays-Bas	  2,6	 0,1	 Expéditions en cours

Suisse	  4,2	 4,0	 Expéditions en cours

Pourcentage par rapport	 83,0 %	 17,0 %
au total à expédier
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7.1.3.2. CSD-C
Les états comptables établis au 31 décembre 2008 et concernant les contrats signés anté-
rieurement au 28 juin 2006 permettent d’anticiper le nombre de colis restant à expédier : 
celui-ci devrait être d’environ 7000. Le tableau ci-après en donne la répartition par pays ainsi 
que l’échéancier des expéditions.

 

Pour préciser la mise en œuvre des retours, un accord intergouvernemental entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne a été signé les 20 et 28 octobre 2008 et publié au Journal officiel de la 
République française n° 0297 du 21 décembre 2008 (voir le texte de l’accord intergouver-
nemental en annexe).

Les échéanciers qui figurent ci-dessus représentent la meilleure vision industrielle actuelle-
ment disponible. Ces dates sont susceptibles d’évoluer en fonction des impératifs industriels, 
des autorisations, de la disponibilité des installations.
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           Pays	 CSD-C à expédier	 Expéditions des colis 
	 en %	 prévues à partir de

Allemagne	 57,1 %	 2012 (agrément d’emballages
		  de transport en cours)

		  2010 (préparation en cours 
Belgique	 6,2 %	 des expéditions et 
		  des installations de réception)

Japon	 26,2 %	 2013

Pays-Bas	 3,0 %	 2009 (préparation 
		  des expéditions en cours)

Suisse	 7,5 %	 2009 (préparation 
		  des expéditions en cours)

Total 	 100 %
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7.2.	 CONTRAT AVEC INTRODUCTION SUR LE TERRITOIRE NATIONAL
	 DE COMBUSTIBLES USES APRES LE 28 JUIN 2006 ET ENCADRE
	 PAR UN ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SIGNE APRES
	 CETTE DATE : EXECUTION DU CONTRAT ITALIEN

En application de la loi du 28 juin 2006, les contrats signés après cette date, dès lors qu’ils 
impliquent  l’introduction de combustibles usés sur le territoire français, font l’objet d’un 
accord intergouvernemental et de modalités particulières de suivi.

A fin 2008, seule l’Italie est concernée.

Les contrats en cours, même s’ils sont encadrés par un accord intergouvernemental (signé 
préalablement à la date de promulgation de la nouvelle loi), doivent – dès lors que des 
combustibles restent encore à transporter en France pour traitement – donner lieu à une 
révision de l’accord intergouvernemental pour que ce dernier se conforme à la loi.

Ainsi, un contrat avec les Pays-Bas et un contrat avec la Belgique (voir ci-dessus en 3.4, le 
quatrième cas) doivent donner lieu à révision des accords intergouvernementaux qui les 
encadrent. Ce processus est en cours. Pour les Pays-Bas, l’accord intergouvernemental a été 
signé le 9 février 2009.

Ce n’est qu’après révision des accords intergouvernementaux que les livraisons de combus-
tibles usés à l’usine de La Hague pourront reprendre.

7.2.1.	 Suivi de l’accord intergouvernemental entre la France et l’Italie

Le contrat a été signé le 27 avril 2007, avec en préalable un accord intergouvernemental 
signé entre les deux pays le 24 novembre 2006.

7.2.2.	 Rappel du contenu de l’accord intergouvernemental France - Italie

• Quantité de combustibles : 235 tonnes
• Livraison entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2015
• Traitement : période de six ans après réception

7.2.3.	 Suivi des combustibles usés livrés, entreposés et prévisions  
	 de leur traitement par année de livraison

Les six premières tonnes de combustibles usés ont été réceptionnées à La Hague en décembre 
2007. L’accord intergouvernemental impose un traitement entre 2008 et 2013, du fait d’un 
délai au plus tard de six ans après réception.
De même, les 87,9 tonnes reçues en 2008 devront être traitées avant 2014.

Rapport 2008
Traitement des combustibles usés provenant de l’étranger dans les installations AREVA NC de La Hague

	 Cumul livrés	 Entreposés	 Période de traitement 
			   encadré par l’accord

	 en	 (tML)	 en fin	 (tML)

Italie
	 2007	 6,2	 2007	 6,2	 2008 - 2013

	 2008	 87,9	 2008	 12,4	 2009 - 2014
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7.2.4.	 Estimation, pour les combustibles usés livrés, de la quantité  
	 et de la nature des déchets qui en seront issus après leur traitement 

S’agissant d’une estimation, les quantités à expédier seront sujettes à d’éventuelles révisions 
dans les prochains rapports.

Les déchets radioactifs issus des combustibles usés après traitement seront expédiés en Italie 
sous forme de CSD-V et de CSD-C. Ces déchets radioactifs doivent, avant leur expédition dans 
le pays concerné, recevoir l’agrément du client et de son autorité.

Le calendrier prévisionnel des expéditions des CSD-V et CSD-C sera défini avant le 31 
décembre 2015 et le calendrier définitif avant le 31 décembre 2018.

Ces expéditions devront avoir lieu entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2025.

Rapport 2008
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	 Combustibles usés livrés 	 Estimation du nombre de colis  
	 au 31 décembre 2008	 à expédier après traitement

94,1 tML CSD-V : 94 CSD-C : 94

Calendrier des opérations d’expédition à fin 2008

2020� 2025

2020� 2025

CSD-V

CSD-C
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7.2.5.	 Situation comptable 

En application du système EXPER, qui permet de quantifier les quantités de déchets reçus 
et à expédier, la situation au 31 décembre 2008 est la suivante :

Le crédit (quantité de déchets à expédier) est établi lors du traitement effectif du combustible. 
Le débit correspondant aux quantités de déchets retournés, au 31 décembre 2008, les débits 
en UAR et UMR sont nuls.

Le débit correspond aux quantités de déchets expédiés. Aucune expédition n’ayant eu lieu, 
les débits en UAR et UMR sont également nuls.

Rapport 2008
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	 Cumul au 31 décembre 2008

	 UAR	 UMR

Crédit du compte

Débit du compte

Solde du compte

Nbr Nbr

Nbr Nbr

Nbr

2 213 899

0

2 213 899 Nbr

69 176

0

69 176
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Décret no 2008-1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et
28 octobre 2008 (1)

NOR : MAEJ0829958D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères et européennes,
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 90-734 du 9 août 1990 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres entre

le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif
au retraitement à La Hague d’éléments combustibles irradiés provenant des centrales nucléaires allemandes,
signé à Bonn le 25 avril 1990,

Décrète :

Art. 1er. − L’accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et 28 octobre 2008, sera publié au
Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et européennes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) Le présent accord est entré en vigueur le 28 octobre 2008.

A C C O R D

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU TRANSPORT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE VERS LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE DE COLIS DE DÉCHETS
RADIOACTIFS PROVENANT DU RETRAITEMENT DE COMBUSTIBLES IRRADIÉS

LE MINISTRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET EUROPÉENNES

Paris, le 28 octobre 2008.

Monsieur l’Ambassadeur,
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Décret no 2008-1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et
28 octobre 2008 (1)

NOR : MAEJ0829958D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères et européennes,
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 90-734 du 9 août 1990 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres entre

le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif
au retraitement à La Hague d’éléments combustibles irradiés provenant des centrales nucléaires allemandes,
signé à Bonn le 25 avril 1990,

Décrète :

Art. 1er. − L’accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et 28 octobre 2008, sera publié au
Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et européennes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) Le présent accord est entré en vigueur le 28 octobre 2008.

A C C O R D

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU TRANSPORT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE VERS LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE DE COLIS DE DÉCHETS
RADIOACTIFS PROVENANT DU RETRAITEMENT DE COMBUSTIBLES IRRADIÉS

LE MINISTRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET EUROPÉENNES

Paris, le 28 octobre 2008.

Monsieur l’Ambassadeur,

37

ANNEXE

Accord intergouvernemental France - ALLEMAGNE

Rapport 2008
Traitement des combustibles usés provenant de l’étranger dans les installations AREVA NC de La Hague



38

Rapport 2008
Traitement des combustibles usés provenant de l’étranger dans les installations AREVA NC de La Hague

21 décembre 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 5 sur 92

. .

J’ai bien reçu votre lettre en date du 20 octobre, relative au transport de la République française vers la
République fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles
irradiés, formulée comme suit :

« Monsieur le Ministre,
Considérant la Déclaration commune du 6 juin 1989 entre la République fédérale d’Allemagne et la

République française sur la coopération dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, vu
l’Accord sous forme d’échange de lettres du 25 avril 1990 entre nos deux Gouvernements sur la coopération
franco-allemande pour le retraitement de combustibles irradiés issus de centrales nucléaires allemandes à
l’usine française de retraitement de La Hague, vu le Rapport final franco-allemand du 31 janvier 2001 sous
forme de relevé de conclusions du groupe de pilotage franco-allemand relatif au transport de matières
radioactives, et compte tenu du Procès-verbal du groupe de travail franco-allemand de haut niveau du
14 décembre 2006 relatif au transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de
colis de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles irradiés, j’ai l’honneur de vous proposer,
au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de conclure l’Accord suivant relatif au
transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés :

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne réitère son engagement relatif au retour de tous
les déchets radioactifs issus du retraitement en République française de ses combustibles nucléaires irradiés, tel
qu’il a déjà été exprimé dans l’échange de lettres du 25 avril 1990 entre les Parties. Cet engagement concerne
les trois types de colis de déchets : CSD-C (colis de déchets solides conditionnés de moyenne activité), CSD-B
(colis de déchets radioactifs de moyenne activité provenant du traitement des effluents) et CSD-V (colis de
déchets vitrifiés de haute activité).

2. Les opérations de retraitement des combustibles irradiés allemands livrés en France avant le 1er juillet 2005
se termineront au plus tard le 31 décembre 2008.

3. Pour terminer les expéditions de déchets vitrifiés de haute activité (CSD-V) de la République française
vers la République fédérale d’Allemagne, avant le 31 décembre 2011, trois transports sont prévus, composés
chacun de onze emballages : le premier en 2008, le second en 2010 et le troisième avant le 31 décembre 2011.

4. Les Parties prennent, dans leur domaine de compétence respectif, toutes les dispositions nécessaires pour
que les transports de la République française vers la République fédérale d’Allemagne des déchets conditionnés
de moyenne activité (CSD-B et CSD-C) provenant du retraitement, sur la base des conditions techniques
convenues entre les partenaires industriels, puissent commencer à partir de 2012. Ils devront s’achever au plus
tard en 2024.

5. L’exécution du présent Accord est encadrée en permanence par le groupe de travail de haut niveau, initié
en 2001 par le groupe de pilotage franco-allemand, qui examinera régulièrement toutes les questions à régler
dans le contexte des futurs transports, harmonisera entre elles les planifications des deux Parties et arrêtera la
date des transports et leur réalisation. A cette fin, le groupe de travail se réunira au moins une fois par an. Des
réunions du groupe de travail technique sont organisées, en tant que de besoin, afin d’ajuster les modalités
pratiques relatives à l’application du présent Accord.

6. Le présent Accord est conclu en langues allemande et française, les deux textes faisant également foi.
Si les propositions formulées aux paragraphes 1 à 6 ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement de la

République française, la présente lettre et la réponse de votre Excellence exprimant cet agrément constitueront
un Accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date portée sur votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. »
J’ai l’honneur de vous communiquer que le Gouvernement français approuve les dispositions mentionnées

précédemment. Par conséquent, votre lettre et la présente lettre constituent un accord entre nos deux
Gouvernements à cet égard, accord qui entre en vigueur à la date de cette présente lettre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma haute considération.
BERNARD KOUCHNER

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE

PARIS
13/15 AVENUE FRANKLIN-D.-ROOSEVELT

75008 PARIS

SON EXCELLENCE
MONSIEUR BERNARD KOUCHNER

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
ET EUROPÉENNES

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
37 QUAI D’ORSAY

75007 PARIS

Paris, le 20 octobre 2008.

Monsieur le Ministre,

Considérant la Déclaration commune du 6 juin 1989 entre la République fédérale d’Allemagne et la
République française sur la coopération dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, vu
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Décret no 2008-1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et
28 octobre 2008 (1)

NOR : MAEJ0829958D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères et européennes,
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 90-734 du 9 août 1990 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres entre

le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif
au retraitement à La Hague d’éléments combustibles irradiés provenant des centrales nucléaires allemandes,
signé à Bonn le 25 avril 1990,

Décrète :

Art. 1er. − L’accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et 28 octobre 2008, sera publié au
Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et européennes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) Le présent accord est entré en vigueur le 28 octobre 2008.

A C C O R D

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU TRANSPORT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE VERS LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE DE COLIS DE DÉCHETS
RADIOACTIFS PROVENANT DU RETRAITEMENT DE COMBUSTIBLES IRRADIÉS

LE MINISTRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET EUROPÉENNES

Paris, le 28 octobre 2008.

Monsieur l’Ambassadeur,
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET EUROPÉENNES

Décret no 2008-1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et
28 octobre 2008 (1)

NOR : MAEJ0829958D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères et européennes,
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 90-734 du 9 août 1990 portant publication de l’accord sous forme d’échange de lettres entre

le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif
au retraitement à La Hague d’éléments combustibles irradiés provenant des centrales nucléaires allemandes,
signé à Bonn le 25 avril 1990,

Décrète :

Art. 1er. − L’accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et 28 octobre 2008, sera publié au
Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et européennes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre des affaires étrangères
et européennes,

BERNARD KOUCHNER

(1) Le présent accord est entré en vigueur le 28 octobre 2008.

A C C O R D

SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU TRANSPORT DE LA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE VERS LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE DE COLIS DE DÉCHETS
RADIOACTIFS PROVENANT DU RETRAITEMENT DE COMBUSTIBLES IRRADIÉS

LE MINISTRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ET EUROPÉENNES

Paris, le 28 octobre 2008.

Monsieur l’Ambassadeur,
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J’ai bien reçu votre lettre en date du 20 octobre, relative au transport de la République française vers la
République fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles
irradiés, formulée comme suit :

« Monsieur le Ministre,
Considérant la Déclaration commune du 6 juin 1989 entre la République fédérale d’Allemagne et la

République française sur la coopération dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, vu
l’Accord sous forme d’échange de lettres du 25 avril 1990 entre nos deux Gouvernements sur la coopération
franco-allemande pour le retraitement de combustibles irradiés issus de centrales nucléaires allemandes à
l’usine française de retraitement de La Hague, vu le Rapport final franco-allemand du 31 janvier 2001 sous
forme de relevé de conclusions du groupe de pilotage franco-allemand relatif au transport de matières
radioactives, et compte tenu du Procès-verbal du groupe de travail franco-allemand de haut niveau du
14 décembre 2006 relatif au transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de
colis de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles irradiés, j’ai l’honneur de vous proposer,
au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de conclure l’Accord suivant relatif au
transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés :

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne réitère son engagement relatif au retour de tous
les déchets radioactifs issus du retraitement en République française de ses combustibles nucléaires irradiés, tel
qu’il a déjà été exprimé dans l’échange de lettres du 25 avril 1990 entre les Parties. Cet engagement concerne
les trois types de colis de déchets : CSD-C (colis de déchets solides conditionnés de moyenne activité), CSD-B
(colis de déchets radioactifs de moyenne activité provenant du traitement des effluents) et CSD-V (colis de
déchets vitrifiés de haute activité).

2. Les opérations de retraitement des combustibles irradiés allemands livrés en France avant le 1er juillet 2005
se termineront au plus tard le 31 décembre 2008.

3. Pour terminer les expéditions de déchets vitrifiés de haute activité (CSD-V) de la République française
vers la République fédérale d’Allemagne, avant le 31 décembre 2011, trois transports sont prévus, composés
chacun de onze emballages : le premier en 2008, le second en 2010 et le troisième avant le 31 décembre 2011.

4. Les Parties prennent, dans leur domaine de compétence respectif, toutes les dispositions nécessaires pour
que les transports de la République française vers la République fédérale d’Allemagne des déchets conditionnés
de moyenne activité (CSD-B et CSD-C) provenant du retraitement, sur la base des conditions techniques
convenues entre les partenaires industriels, puissent commencer à partir de 2012. Ils devront s’achever au plus
tard en 2024.

5. L’exécution du présent Accord est encadrée en permanence par le groupe de travail de haut niveau, initié
en 2001 par le groupe de pilotage franco-allemand, qui examinera régulièrement toutes les questions à régler
dans le contexte des futurs transports, harmonisera entre elles les planifications des deux Parties et arrêtera la
date des transports et leur réalisation. A cette fin, le groupe de travail se réunira au moins une fois par an. Des
réunions du groupe de travail technique sont organisées, en tant que de besoin, afin d’ajuster les modalités
pratiques relatives à l’application du présent Accord.

6. Le présent Accord est conclu en langues allemande et française, les deux textes faisant également foi.
Si les propositions formulées aux paragraphes 1 à 6 ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement de la

République française, la présente lettre et la réponse de votre Excellence exprimant cet agrément constitueront
un Accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date portée sur votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. »
J’ai l’honneur de vous communiquer que le Gouvernement français approuve les dispositions mentionnées

précédemment. Par conséquent, votre lettre et la présente lettre constituent un accord entre nos deux
Gouvernements à cet égard, accord qui entre en vigueur à la date de cette présente lettre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma haute considération.
BERNARD KOUCHNER

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE

PARIS
13/15 AVENUE FRANKLIN-D.-ROOSEVELT

75008 PARIS

SON EXCELLENCE
MONSIEUR BERNARD KOUCHNER

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
ET EUROPÉENNES

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
37 QUAI D’ORSAY

75007 PARIS

Paris, le 20 octobre 2008.

Monsieur le Ministre,

Considérant la Déclaration commune du 6 juin 1989 entre la République fédérale d’Allemagne et la
République française sur la coopération dans le domaine de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, vu
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l’Accord sous forme d’échange de lettres du 25 avril 1990 entre nos deux Gouvernements sur la coopération
franco-allemande pour le retraitement de combustibles irradiés issus de centrales nucléaires allemandes à
l’usine française de retraitement de La Hague, vu le Rapport final franco-allemand du 31 janvier 2001 sous
forme de relevé de conclusions du groupe de pilotage franco-allemand relatif au transport de matières
radioactives, et compte tenu du Procès-verbal du groupe de travail franco-allemand de haut niveau du
14 décembre 2006 relatif au transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de
colis de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles irradiés, j’ai l’honneur de vous proposer,
au nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de conclure l’Accord suivant relatif au
transport de la République française vers la République fédérale d’Allemagne de colis de déchets radioactifs
provenant du retraitement de combustibles irradiés :

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne réitère son engagement relatif au retour de tous
les déchets radioactifs issus du retraitement en République française de ses combustibles nucléaires irradiés, tel
qu’il a déjà été exprimé dans l’échange de lettres du 25 avril 1990 entre les Parties. Cet engagement concerne
les trois types de colis de déchets : CSD-C (colis de déchets solides conditionnés de moyenne activité), CSD-B
(colis de déchets radioactifs de moyenne activité provenant du traitement des effluents) et CSD-V (colis de
déchets vitrifiés de haute activité).

2. Les opérations de retraitement des combustibles irradiés allemands livrés en France avant le 1er juillet 2005
se termineront au plus tard le 31 décembre 2008.

3. Pour terminer les expéditions de déchets vitrifiés de haute activité (CSD-V) de la République française
vers la République fédérale d’Allemagne, avant le 31 décembre 2011, trois transports sont prévus, composés
chacun de onze emballages : le premier en 2008, le second en 2010 et le troisième avant le 31 décembre 2011.

4. Les Parties prennent, dans leur domaine de compétence respectif, toutes les dispositions nécessaires pour
que les transports de la République française vers la République fédérale d’Allemagne des déchets conditionnés
de moyenne activité (CSD-B et CSD-C) provenant du retraitement, sur la base des conditions techniques
convenues entre les partenaires industriels, puissent commencer à partir de 2012. Ils devront s’achever au plus
tard en 2024.

5. L’exécution du présent Accord est encadrée en permanence par le groupe de travail de haut niveau, initié
en 2001 par le groupe de pilotage franco-allemand, qui examinera régulièrement toutes les questions à régler
dans le contexte des futurs transports, harmonisera entre elles les planifications des deux Parties et arrêtera la
date des transports et leur réalisation. A cette fin, le groupe de travail se réunira au moins une fois par an. Des
réunions du groupe de travail technique sont organisées, en tant que de besoin, afin d’ajuster les modalités
pratiques relatives à l’application du présent Accord.

6. Le présent Accord est conclu en langues allemande et française, les deux textes faisant également foi.
Si les propositions formulées aux paragraphes 1 à 6 ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement de la

République française, la présente lettre et la réponse de votre Excellence exprimant cet agrément constitueront
un Accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date portée sur votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération.

REINHARD SCHÄFERS
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